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Monsieur Jacques Dupont 
Chef du Service des projets en milieu terrestre 
Ministère de l'environnement du Québec 
Direction des évaluations environnementales 
Edifice Marie-Guyart, 6e étage, boite 83 
675, boul. René-Lévesque est 
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621 1-09-009 MRC Matane 

Objet : 

Réf. BAPE : 
Dossier No: 321 1-12-101 
Promoteur : 
Étude env. : 

Monsieur, 

Pour faire suite à votre lettre datée du 23 novembre 2005 reçue à nos bureaux le le' 
décembre 2005, à laquelle était jointe l'étude d'impact mentionnée en rubrique, la Société 
Radio-Canada (ci-après ee la Société >>) vous remercie pour l'opportunité de commenter ladite 
étude préparée par le Groupe AXOR inc. (ci-après ee le Promoteur >>). En ce qui concerne 
l'impact du projet cité en rubrique (ci-après le ee Projet >>) sur les services de radiodiffusion 
fournis par la Société, à la population de la région visée par le projet, la présente lettre 
résume les commentaires de la Société au sujet de la recevabilité du rapport d'étude d'impact 
environnemental, mentionné en rubrique. 

Afin de résumer la situation, la Société exploite les stations de télévision suivantes pour 
lesquelles, la qualité de réception pourrait ëtre affectée à divers degrés, à l'intérieur des 
contours de services, par le présent Projet : 

Tableriu 1. Liste des stations émettrices de la Société Radio-Canada qui desservent la région 

Parc éolien de Matane - Étude d'impact sur l'environnement 
Rapport principal (volume 1) et Annexe (volume 2) 

Le Groupe AXOR inc. 
Le Groupe AXOR inc. 

Coordonnées 

La population, résidant dans ou près la zone visée pour l'installation du parc éolien, est 
desservie par la station de CBGAT Matane, sise à Saint-Adelme. Tandis que la station de 
CJBR-TV Rimouski, sise au Pic Champlain, fournit un signal d'appoint ou alternatif, pour une 
partie de la population de la zone visée par le parc éolien. Notez que ces deux stations de 
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télévision sont alimentées par liaison micro-ondes, à partir des studios situés respectivement 
au centre de leur ville principale. Étant donné que les parcours de ces liaisons n'ont pas à 
franchir le parc éolien proposé ou à passer près de ce dernier, nous ne pouvons conclure que 
les signaux de ces liaisons ne seront donc pas perturbés. 

L'étude d'impact soumise par le Promoteur n'est constituée que d'une discussion technique 
s'appuyant sur l'argument de la transparence du matériau dont les pales sont fabriquées et 
par un mince rapport sur les plaintes lequel est présente à l'annexe M. Aucune étude 
technique faite selon les règles de l'art, ne vient appuyer les commentaires et énoncés du 
Promoteur sur les interférences électromagnétiques. Relativement à l'étude d'impact 
soumise, la Société fait les observations et commentaires suivantes : 

1) Matériaux utilisés dans la fabrication des pales 

Le Promoteur indique à la section 7.3.8. page 143 de l'étude, que les pales de ses 
éoliennes seront faites d'un matériau transparent aux fréquences radio, sans mentionner 
le nom de ce matériel. Hors, selon les informations obtenues sur les trois marques 
d'éoliennes (9 modèles de diverses puissances et dimensions) proposées par le 
Promoteur, les pales sont en règles générales composées de divers matériaux dont un 
treillis métallique (ou un équivalent) pour protéger les pales contre la foudre. I I  y aurait 
lieu que le Promoteur fournisse la fiche technique de fabrication de ces pales à l'appui de 
son affirmation. La fiche technique devrait contenir les caractéristiques 
électromagnétiques inhérentes aux diverses gammes de fréquences. 

De plus, l'étude scientifique. rédigée par le Dr. Dipak L. Sengupta et Dr. Thomas B. A. 
Senior, et publiée dans le livre «Wind Turbine Technology')), fait mention que les 
phénomènes reliés aux interférences électromagnétiques. ne sont pas uniquement dus 
aux pales métalliques. De fait, le taux de réflexion des pales variera en fonction des 
matériaux entrant dans la fabrication de ces dernières et que ce facteur ne peut être réduit 
à zéro même en utilisant un matériel comme la fibre de verre. Les effets se feront sentir 
dans la zone avant (72") ou arrière (288") de l'éolienne. 

2) Preuve par absence de plainte 

Le Promoteur conclut qu'il n'y aura pas d'interférences électromagnétiques en basant son 
opinion sur les deux caractéristiques suivantes de conception de son parc éolien, ainsi 
que sur le fait qu'aucune plainte n'a été reçue dans le cadre de l'exploitation du parc 
éolien Le Nordais : 

- «les tours de télécommunications2 sont situées à plus de 3 kilomètres de 
l'emplacement des éoliennes projetées)); 
«la distance des éoliennes par rapport aux résidences les plus près (jamais en 
de ça de 350 mètres) devrait faire en sorte qu'il n'y ait aucun problème relié 
aux interférences électromagnétiques.)) 

- 

Electromngrietic Intefcrencejrom IVininrf Turbines, Dr. Dipak LScugupta et Thomas B. A. Senior, 1994, Chapter l 

9; publié sous le titre ((Wind Turbine Technology. Fundamental Concepts of Wind Turbine Engineering)>. par 
David A. Spera. 1991 
* La définition du terme télécommunications : Ensemble de procédés de transmission d'infomwtions i distance 
par tout moyeu éleclrique. radioélectrique. optique ou électromagnétique (radioconimunication, radiodiffusion. 
téléphonie, . . .) 
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Quoique que l'utilisation de critères empiriques de ce type aidera à prévenir les problèmes 
d'interférence, la Société croit que cela ne démontre pas techniquement, ni 
scientifiquement que toutes les sources potentielles d'interférences en provenance des 
éoliennes seront éliminées par le fait même. La Société considère que la distance de 350 
mètres entre les résidences et l'éolienne la plus proche sera insuffisante dans beaucoup 
de cas. À ce sujet, le Promoteur peut se référer à la recommandation de l'Union 
Internationale des Télécommunications ITU-R BT.805 dans laquelle I'UIT mentionne que 
l'effet d'une éolienne unique se fait sentir jusqu'à 500 mètres dans certaines conditions 
et que cette distance doit être augmentée lorsque le signal direct provenant à la résidence 
subit une atténuation supplémentaire due au relief. 

De plus, la situation actuelle avec le parc éolien Le Nordais n'est pas comparable celle 
proposée du dû au fait que les éoliennes proposées seront de plus grandes dimensions 
que celles présentement exploitées par Le Nordais, et qu'elles seront dans une zone 
différente (au sud-ouest du parc actuel), installées sur un plus petit territoire ave une 
répartition de résidences plus grandes autour de la zone d'implantation. Selon les cartes 
topographiques les plus récentes de cette zone (échelle = 1/20 000), le nombre de 
résidences ou de bâtiments divers illustrés semble de beaucoup plus élevé dans la zone 
d'installation et plus près des éoliennes proposées que dans le cas du parc éolien Le 
Nordais. 

Par ailleurs, veuillez noter qu'une étude réalisée pour l'exploitation d'un parc éolien dans 
cette région laquelle étude est présentement confidentielle, révèle que diverses zones 
d'interférence potentielle seront générées et risquent même d'affecter le signal de 
télévision dans la ville de Matane. II serait étonnant que le parc éolien proposé par le 
Promoteur, lequel sera composé d'éoliennes similaires de 3 MW par unité et sera situé 
plus près de la ville de Matane, ne produise pas de zones d'interférence potentielle même 
pour la région immédiate du parc. 

3) Inventaire des services de télécommunications 

Le Promoteur n'a pas fourni de liste sur les divers services de télécommunications dont la 
couverture ou zone de service peut être affectée à l'intérieur ou dans la région immédiate 
du parc. Les énoncés du Promoteur sur les divers sujets traités sont émis de façon très 
générale et peu précise. 

4) Plainte jugée valable et méthode de mitigation 

Au dernier paragraphe de la page 144, le Promoteur indique qu'il est prêt à analyser toute 
plainte relative aux interférences électromagnétiques et, si le problème est confirmé, 
d'apporter les correctifs nécessaires. II serait pertinent que dès le début du projet, le 
Promoteur mette en place un registre pour recueillir les plaintes et faire leurs suivis. Le 
Promoteur devrait également indiquer les critères de sélection qu'il entend utiliser pour 
confirmer une plainte ou la jugée valable. Le population locale devrait en être informé. 

Comme moyen de rnitigation, le Promoteur propose l'augmentation de la puissance à la 
source [...]. Hors, selon notre opinion, l'augmentation de la puissance à la source ne 
constitue pas un bon moyen de mitigation, car le signal interférent, produit aux éoliennes, 
par diffraction, réflexion ou obstruction, provient de la source et varie toujours 
proportionnellement avec cette dernière. Donc toute augmentation de puissance à la 
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source se traduira inévitablement par une augmentation proportionnelle du signal 
interférent. 

Concernant l'amélioration des antennes de réception aux résidences, le Promoteur n'a 
pas évalué quantitativement, ni qualitativement leur efficacité à réduire les interférences. 
Le Promoteur n'a pas non plus déterminé les zones potentielles les plus à risques pour 
l'interférence ou le brouillage. Nous ne pouvons donc pas nous prononcer sur la réussite 
de ces solutions. Selon notre opinion, cette solution ne pourra pas corriger tous les 
problèmes d'interférence. Si le Promoteur est en désaccord, il devra en faire la 
démonstration. À ce stade-ci, il serait pertinent de connaître les autres moyens de 
mitigation que le Promoteur pourrait prendre en considération pour corriger les divers 
problèmes. 

La Société désire aussi vous faire part des considérations suivantes : 

Le comité mixte national (connu sous le nom du comité No 18 du B-TAC - Technical 
Advisory Comrnittee on Broadcasting ou CCTR - Comité Consultatif Technique sur la 
Radiodiffusion), chapeauté par Industrie Canada et formé de représentants de la 
radiodiffusion publique et privée, de la réglementation, de firmes d'ingénierie conseil 
en radiodiffusion et de Promoteurs de parcs éoliens, a déposé les résultats de ses 
activités au début de juin 2005. Les travaux ont reçu un accueil favorable lors de la 
présentation à Industrie Canada. De plus, cela devrait permettre d'uniformiser la 
présentation des résultats d'études d'impacts, de mieux planifier le parc éolien et 
d'identifier les mesures adéquates de mitigation pour les zones affectées. Dans le but 
d'aider le Promoteur à déterminer les zones de coordination où il sera nécessaire de 
vérifier la dégradation des signaux de réception des services (publics et privés) de 
télécommunications (radiodiffusion et de radiocommunication), la Société désire 
informer le Promoteur que le Comité Consultatif Technique sur la Radiodiffusion a 
déposé un guide qui est disponible présentement à l'adresse lnternet suivante : 

htt~:!~www.bape.aouv.ac.ca/sections/mandats/eoie-vaileau-sableç/documents/DB52.odf 

La version française et anglaise de ce document dont nous avons joint en annexe une 
copie, devrait être disponible bientôt sur le site lnternet d'Industrie Canada. Nous 
espérons qu'étant sensibilisé dés le stade de la planification du parc éolien, le 
Promoteur sera plus en mesure d'éviter ou de réduire au minimum les impacts sur la 
qualité des services de radiodiffusion fournis à la population avoisinant le parc éolien. 
Cette collaboration de la Société est fournie sous toute réserve de ses droits et 
recours dans le cas où le parc éolien, qui sera finalement érigé par le Promoteur, 
cause une dégradation inacceptable des services de radiodiffusion fournis par la 
Société à la population de la région en question. 

Afin d'éviter beaucoup de débats au sujet des diverses méthodes utilisées par les 
Promoteurs, la Société croit que le Gouvernement du Québec devrait exiger que les 
études d'impact sur les services de radiocommunications soient rédigées selon les 
règles de l'art, effectuées ou supervisées, signées et scellées par des membres de 
l'Ordre des Ingénieurs du Québec, au même titre que les autres volets de l'étude 
d'impact environnemental doivent être supervisés par un spécialiste du domaine. Pour 
la protection du public (voir L.R.Q. C-26, chapitre IV, section l, article 23), ces 
exercices sont réservés à la profession en vertu la Loi sur les ingénieurs L.R.Q. 1-9, tel 
que mentionné aux articles 2c et 3 de la section Il de ce chapitre et les travaux 
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doivent être signés et scelles tel que spécifié à l'article 24 de la section VI de ce même 
chapitre. 

Le Promoteur devra faire l'analyse technique du brouillage statique potentiel dû aux 
réflexions (image fantômes) ainsi que le brouillage dynamique potentiel causé par les 
pales des éoliennes. Rappelons que, selon les écrits du Dr. D. L. Sengupta et Dr. B. 
A. Senior, les perturbations dus aux mouvements des pales, quoique parfois faibles en 
intensité, peuvent causer une dégradation plus grande de la qualité de l'image. Nous 
avons observé ce phénomène à l'intérieur des contours de service de nos stations de 
télévision de Murdochville, lesquelles sont situées très près d'un parc éolien. 

Pour l'information du Promoteur, veuillez noter que les documents et publications officiels 
suivants sont nos principales sources de références: 

Ref. 1 - 

Ref. 2 - BT-5, Rapport sur lu prévisioii d i t  hrodl<igepor  fantôriies r t  I o  qualit2 8iniqe.s en tilGvisioii, Industrie 

Ref. 3 - [TU-R BT.805, Assessrnent of lrnpnir.nienf caiucrl io Tclevision rccepiion by ri  wind Turhine 1992; 
Ref. 4 - Bectroniagiictic lnterfireiicefroni Wind Turliines, Dr. Sengupta, 1994, Chripter 9; 
Ref. 5 - TI'M<.<i.surerneiits near Leiidruni 's Bridge U'iiid Tttrhines by J.E. Goodsori, September 200? 

RPR- partie 4, R é g l a  et procGdures de deriiondes relafivw O U X  enti-eprises de radiod@«,sion de 
télbvi.sioii, Industrie Canada, édition 1997; 

Canada, 2'"''e édition, 1989; 

En terminant, la Société remercie le ministère de l'avoir consulté sur la recevabilité, au plan 
technique, de l'étude d'impact déposée par le Promoteur et d'avoir permis à la Société de la 
commenter. Nous vous rappelons que la Société est disposée a fournir des commentaires 
sur l'étude d'impact en question et à s'impliquer tel que demandé par le ministère, parce que 
le fait d'assurer à la population le maintien d'une qualité minimale de réception des services 
publics de télévision et radio par la population est une préoccupation commune de la Société 
Radio-Canada (qui doit s'assurer de remplir le mandat qui lui est confié en vertu de la Loi sur 
la radiodiffusion), et du gouvernement du Québec, qui doit considérer l'impact d'un projet sur 
les communautés humaines et la qualité de vie de la population avant d'émettre un certificat 
d'autorisation en vertu de la Loi sur la oualifé de l'environnemenf. 

Veuillez agréer, Monsieur Dupont, nos sentiments les plus distinguées 

René Stébenne, ing. pour 
François O. Gauthier, ing. 
Premier Chef, Systèmes de diffusion et ingénierie 
Stratégie et planification 
Technologies de Radio-Canada 

1400 Boul. René-Lévesque Est 
Montréal, Québec 
H2L 2M2 

P.j 

C.C. 

Monsieur Ray J. Carnovale, P. Eng, Société Radio-Canada 
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1. Description de l'impact des éoliennes sur les systèmes de 
radiocomm unication 

Introduction 

Le présent document est destiné à fournir des informations techniques sur la manière d'évaluer les 
impacts potentiels des éoliennes sur les systèmes de radiocommunication. II contient donc de 
l'information technique qui peut être utilisée par les parties intéressées pour les aider à déterminer si 
un parc éolien peut affecter les systèmes de radiocommunication environnants. 

Généralités 
Des études' ont démontré que les pales rotatives et la tour d'une éolienne peuvent affecter les 
signaux radiofréquence à modulation d'amplitude (RF -AM). Les signaux FM (modulation de 
fréquence) sont beaucoup moins sujets à ce phénomène. et ils ne sont affectés que lorsqu'ils sont à 
proximité immédiate des éoliennes. 

D'après ce qui précéde. les systèmes RF suivants pourraient être affectés par la proximité 
d'éoliennes : 

les sites de réception des câblodistributeurs (têtes de ligne); 
les systèmes satellites de liaison ascendante et de réception; 
les signaux de radiodiffusion directe par satellite (Star Choice. Bell Expressvu); 
les radars; 
les systèmes de communication et de guidage des aéroports; 
les télédiffuseurs; 
les systèmes de cornmunication de la garde cotiére; 
les liaisons de radiocommunication point à point; 
les stations de radiodiffusion télévisuelle à distribution multipoint (SDM); 
la télévision numérique; 
les systèmes de réception M A N .  

Les éoliennes peuvent affecter les signaux de radiocommunication de différentes manières, dont 
l'effet d'ombrage, les réflexions de type miroir et la dispersion du signal. 

L'effet d'ombraae 
9~ ~ ~~ ~~~~~~~~~ 

Les obstacles de grande taille, comme des bâtiments, des 
collines ou des parcs éoliens, peuvent créer des zones 
d'ombrage qui bloquent la ligne de vue entre le récepteur et 

8 
.mm -<ce l'émetteur Ces zones peuvent ëtre divisées en deux régions 

la région (( A ». dans laquelle la perte de signal, causée par le 
blocage, est très importante et la réception d'un signal utilisable Figure l . l  -Effef dombrags cause par des structures 

est difficile sinon impossible; et la région (( B n, dans laquelle le 
signal est atténué, mais à un degré moindre que dans la zone 
( (An ,  ce qui permet au récepteur de recevoir un signal 
utilisable. La dimension de chacune de ces deux zones dépend 
de la forme et de la composition de l'obstacle. En général. la 
zone (< B n peut couvrir jusqu'à dix kilomètres à partir de 
l'obstacle 

Les réflexions de type miroir 

l'émetteur rebondit sur un obstacle avant d'être reçu par R W * C  

M- 
Les réflexions se produisent lorsque le signal envoyé par 

l'antenne. Ce signal dévié doit parcourir une distance plus 
longue que le signal direct, ce qui entraîne un retard à la réception. 

Figure 1.2 - Reflexion da type miroir 



Pour un recepteur conventionnel. lorsque les deux signaux 
sont reçus simultanement et que l'un d'eux est retarde. 

le signal retarde peut dégrader le signal direct 
tnlc ,ab/ 

S,Wd, P <,~L>P", c__ I  

S,~nna# G<bp-rre 

Dispersion -Ti v Lorsqu'un signal de radiocommunication atteint une 
eolienne. les pales rotatives de I'eolienne peuvent 
produire une dispersion pulsee du signal qui est 
synchronise avec la vitesse de rotation des pales Ces 
pulsations peuvent ajouter un effet Doppler au signal. qui 
produit alors des variations de la phase et de l'amplitude 
du signal disperse Cette dispersion peut se produire RsreCidU, 

dans les zones de dispersion avant et arrière La zone de 
dispersion avant couvre un arc de 
72 degres de largeur a l'arriere de l'éolienne Dans cette 
zone l'effet est similaire a un effet d'ombrage dans lequel 
l'amplitude et la phase du signal varient et sont 
synchronisées avec la vitesse de rotations des pales 
Dans la zone de dispersion arriere. qui couvre les 

iDreOeb,~pe,r,olar,,e,r 

288 degrés d'arc restants, l'effet est similaire à la 
réflexion d'un miroir. Cependant, le signal dispersé subit 
également des variations de phase et d'amplitude. 

Obstructions géographiques 
L'impact éventuel de la proximité d'éoliennes sur un 
signal de radiocommunication est amplifié lorsque le 
parcours direct du signal entre l'émetteur et le récepteur 
est partiellement obstrué, alors que les parcours du 
signal entre l'émetteur et les éoliennes et entre les 
éoliennes et les récepteurs ne le sont pas. Dans ces 
situations, le ratio signal utilekgna1 nuisible au récepteur 
est réduit, rendant les effets nuisibles des éoliennes plus 
prononcés. 

Zones touchées 
L'effet que les éoliennes peuvent avoir sur les systèmes 
de radiocommunication peut être plus facilement analysé 
si l'on détermine les zones entourant les systèmes de 
radiocommunication à l'extérieur desquelles les effets 
des éoliennes sont négligeables. S'il y a des éoliennes ou 
des récepteurs de radiocommunication à l'intérieur de 
ces zones, il faudra procéder à une analyse plus 
poussée. 

Figure t . 3  - Zones de dispersion avanf ef arrière 

€ m a i r e  

\ \  l 

Fis 7 .4  - Obsiacie géographique dans le parcours du signai 
principal 

Mesures de mitigation 
Dans les zones où les éoliennes pourraient avoir un impact perceptible sur la réception du signal, on 
peut recourir à un certain nombre de mesures de mitigation pour réduire ou éliminer l'effet des 
éoliennes sur les systèmes de radiocommunication. 

Pendant l'étape de planification, il faudrait tenir compte des liaisons micro-ondes. des liaisons studio 
émetteur, des liaisons entre émetteurs, ainsi que du parcours entre les émetteurs de radiodiffusion et 
les emplacements locaux de réception hertzienne des câblodistributeurs. Le simple fait de déplacer 
une éolienne un peu plus loin peut suffire à dégager le parcours de radiocommunication et à éliminer 
le potentiel de brouillage. 



Dans la phase opérationnelle du projet, il existe un certain nombre de mesures de mitigation 
possibles. On peut remplacer l'antenne de réception par une antenne dotée d'une meilleure 
discrimination envers les signaux nuisibles, on peut déplacer l'émetteur ou le récepteur ou encore, on 
peut changer de méthode pour la réception du signal hertzien. 

Bien que ces solutions ne puissent pas toutes être techniquement ou économiquement viables dans 
tous les cas, on peut avoir recours à certaines d'entre elles individuellement ou en combinaison pour 
aider à réduire ou a éliminer les effets négatifs des éoliennes. 

Le tableau de la page suivante donne des exemples de la manière dont on peut déterminer les zones 
touchées. Toute mesure technique corrective envisagée devrait faire l'objet d'une discussion entre les 
parties intéressées. 
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2. Calcul des zones touchées pour des liaisons point à point 

Liaisons de radiocommunication point-à-point 

Ces liaisons sont définies comme toute émission de radiocommunication point-à-point destinées principalement a retransmettre le 
signal reçu dans des formes ou des types de modulation divers. Cela comprend des liaisons comme les liaisons de studio a 
émetteur, d'émetteur à émetteur et de réseau à émetteur. 

Les zones touchées dans ces systèmes sont fondées sur le dégagement de la zone Fresnel du parcours et elles peuvent être 
déterminées a partir des deux conditions énoncées dans le tableau 1 : 

a) 

b) 

Un rayon de 1 ,O km autour des antennes d'émission et de réception, plus 

Un cylindre entre l'émetteur et le récepteur à l'extérieur de la zone de 1.0 km défini comme suit : 

Exemple 
Zones affeciees de 

Pour un lien micro-ondes point-a-point de 25 km et de 7.0 GHz. les 
zones toucliees. en supposant que les éoliennes du secteur ont des 

1 Km auiour des etnettetirs et recepteun __ 
-.* 

/" ,-l, pales de 40 ni. representent \ /' \ 
2 

t )  Rx '1 
1 

a) 1.0 km autour de l'émetteur et du recepteur plus _ - _ - _ -  
- -_ 

\--/, 
b) 4("1 = 52 (2;) '; I 2(40) 

Zone affeciée dc178ni aii delà de 1 k.ii 
des ernetterirs et receptours 

L, = 118m 

S'il y a des éoliennes a l'intérieur de ces limites, il est alors 
recommandé qu'un ingénieur en radiocommunication qualifié 
entreprenne une analyse d'impact détaillée. 

I k- 25 km loiigeur de parcours 
I 



3. Calcul d e s  zones  touchées pour les récepteurs d e  radiodiffusion s i tués  près d'éoliennes 

Récepteurs de télévision analogique et numérique y compris les récepteurs domestiques 

Définition d'un parc d'éoliennes 

À toutes fins utiles, dans le cadre de ce document, on définit un parc d'éoliennes comme un groupe d'éoliennes dans lequel deux éoliennes 
adjacentes sont à moins de 3 kilomètres l'une de l'autre. Si deux groupes d'éoliennes sont a plus de 3 kilomètres l'un de l'autre, ils sont 
considérés comme deux parcs distincts du point de vue de l'impact sur la radiocommunication. 

Détermination de la zone Dotentiellement affectée par le parc éolien 

Le rayon de la zone potentiellemerit affectée par le parc éolien peut être détermine a l'aide de l'équation qui suit. À noter que s'il n'y a pas de 
récepteurs de télévision analogique ou numérique, y compris des récepteurs domestiques. a l'intérieur de la zone où se chevauche a la fois 
leszones de couvertures officielles des stations de radiodiffusion en question et la zone affectée par le parc éolien, alors il n'est pas nécessaire 
de procéder à une analyse plus poussée des effets éventuels des éoliennes. 

où : 

R = le rayon. en kilomètres, de la zone affectée à partir du centre géographique du parc d'éoliennes 

6 =la longueur en mètres d'une seule pale d'éolienne 

T = le nombre d'éoliennes dans le parc 



Exemples n 
Exemple 1 

Si vous avez 50 éoliennes dans un seul parc (aucune d'entre elles n'est à plus de 3 km de 
l'éolienne adjacente) et que les turbines ont chacune des pales de 30 m ,  vous créez alors une 
zone touchée de : 

R =. 0 . O j  i .& 30 * J5u 

- 
i ,/" 1 
i / 
! Parc èoilen de M 

biiennes 
~ u R = 11,û km, distance mesurée a partir du  centre géographique du  parc d'éoliennes 

Figure 3. - Zone touchée pour i in parc de 50 éoliennes 

Exemple 2 

Si vous avez 50 éoliennes dans un parc et que chaque éolienne a des pales de 30 m ,  mais 
que 25 de ces éolieimes sont regroupées su r  une colline et que les 25 restantes sont su r  une 
autre colline à 3 km de là, alors il faudra les considérer comme des parcs distincts et les 
zones touchées seront : \ 

R = O O51 * 3 0 *  6 (pour le parc 1)  et 1 \\\rn3..-.i-".i \ 
R-=O051*30*2/% (pourleparc2) 

R = 7,8 km, distance mesuree a partir du centre geographique de chacun des 2 parcs 
Zone affectée combinée u d'éoliennes. 

S'il y a des récepteurs de télévision analogique ou numérique, y compris des récepteurs 
domestiques, à l'intérieur des aires de rayonnement officielles des stations de radiodiffusion 
en qUeStiOn et également à l'intérieur de la zone touchée, il  est alors recommandé qu 'un  
ingénieur en radiodiffusion qualifié entreprenne une analyse d'impact détaillée. 

Figure 3 .2 -Zone 25 touchée éoliennes pour chacun deuxporcs adjaceiits de 



4. Calcul des zones touchées pour les stations terrestres de réception 

Stations terrestres de réception y compris les récepteurs de radiodiffusion directe par satellite 

Les stations terrestres de réception sont des stations ou les radiodiffuseurs reçoivent des signaux RF de satellites en orbite 
géostationnaire ou leur en envoient. Les zones touchées pour ce type de systèmes sont définies dans le tableau 1 comme étant : 

a) Un rayon de 1 ,O km autour des antennes d'émission et de réception, plus 

b) Un cône de largeur L, défini ainsi : 

Exemple 
Pour une station terrestre de réception fonctionnant a 4,O GHz, la zone touchée, en 
assumant que les éoliennes ont des pales de 40 m, sera : 

a) Un rayon de 1,0 km radius autour de la station terrestre de réception, plus 

b) Une zone conique commençant à 1 ,O km de la station terrestre 
et s'étendant sur 10 km définie ainsi : 

A une distance de 10 kilomètres de la station terrestre, la zone 
touchée sera de : 

L, = 244ni 

S'il y a des éoliennes à l'intérieur de ces zones, il est alors 
recommandé qu'un ingénieur en radiodiffusion qualifié 
entreprenne une analyse d'impact détaillée. 

1 / 

satellite 

--- 
Fis 4.1 -Zone louchée à i'inférieur d'un rayon de 1.0 km 

aufour de ia sfafion ferresire 

,' 

__- -  
:, An& 
id'6ibvoiion 
i 

Zone aiiwclBn da 132rn tl una disiaiico 
de 1 .O k m  do lli s(riti0n Ior r~s l ia  

Zone affsclée de 244m 3 U I ~ R  dislance 
de 10 k v  do Ici station leiiestie 

Station 
satellite 
terrestre 

Fig 4.2 -Zone louchée pour une sfafion ferraslm sui 
une disfance de 1 à 10 km 



Glossaire des termes et acronymes 

Termes 
D = diamètre du cercle circonscrit par les pales de l’éolienne (deux fois la longueur d’une pale). 
EpS,D = amplitude moyenne du signal direct incident sur chacune des éoliennes du parc. 
ER,D = amplitude du champ direct au récepteur. Lorsque les récepteurs sont éloignés de l’émetteur: Eps,D = En.D 
FA,W = facteur d’antenne dans la direction de l’éolienne. Définit le gain d’antenne dans la direction de l’éolienne, 
FE = facteur empirique de dépassement. Fondé sur une probabilité de f % que le ratio de dispersion observé sera 

M = nombre d’éoliennes dans le parc. 
mR = index de perception des modulations - Seuil du D‘ Sengupta à partir duquel le signal dispersé devient visible 

N = nombre d’éoliennes dans un groupe fonctionnant de manière synchrone en tout temps. 
Qs = efficacité des éoliennes pour la dispersion du signal. Le ratio de la quantité de signal réfléchi par rapport au 

signal incident. 
Radiocornrnunication = la transmission, l’émission ou la réception de signes, de signaux, d’écrits, d’images, de 

sons ou de données de toute nature au moyen de fréquences ou d’ondes électromagnétiques inférieures à 
3 O00 GHz propagées dans l’espace sans guide artificiel. 

communications géostationnaire ou qui lui en envoie. 

plus élevé que le ratio de dispersion théorique. 

dans l’image. 

Station terrestre d e  réception = une antenne parabolique terrestre fixe qui reçoit des signaux d’un satellite de 

Q> = angle entre le signal direct et le signal dispersé. 
(‘ = distance en métres entre le centre géographique du parc d’éoliennes et la limite de la zone possible de 

dégradation du signal, 

Acronymes 
MATV = télévision par antenne collective (site de captage par voie hertzienne pour la transmission de chaînes de 

SDM = stations de radiodiffusim télévisuelle à distribution multipoint (un système de télévision qui a recours à des 

Télévision UHF = télévision à ultra haute fréquence - un groupe de chaînes de télévision, numérotées de 14 à 69, 

Télévision VHF = télévision à très haute fréquence - un groupe de chaînes de télévision, numérotées de 2 à 13, 

télévision et de radio dans un immeuble d’habitation ou dans un groupe d’immeubles d’habitation). 

hypeffréquences pour transmettre les signaux de télévision aux abonnés). 

dans une bande de transmission allant de 470 MHz à 806 MHz. 

dans une bande de transmission allant de 50 MHz à 220 MHz. 

_____I_ 
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1. Description of the Impact of Wind Turbines on 
Radiocommunication Çystems 

Introduction 

This document is intended to provide technical information on how to assess the potential impact of 
wind turbines on radiocommunication systems. Hence it contains technical information that can be 
used by interested parties to help determine whether a wind farm would impact surrounding 
radiocommunication systems. 

General 
Studies' have shown that the rotating blades and support structure of a wind turbine can impact AM 
(amplitude modulated) RF (Radio Frequency) signals. FM (frequency modulated) signals are much 
more immune to this phenomena and may only become impaired in very close proximity to the wind 
turbines. 

Based on this. the following RF systems could be negatively impacted by the proximity of wind 
turbines: 

- 
- 
- 
- Radar; 
- 
- TV Broadcasters; 
- Coast Guard communications systems; 
- Point-to-Point Radiocommunication links; 
- MMDS systems; 
- DigitalTV; 
- MATV receive systems. 

Cable distribution receive sites (Head-ends); 
Satellite uplinks 8 receive systems; 
DTH signals (Star Choice. Bell Express vu); 

Airport communications and guidance systems; 

Wind turbines can affect radiocommunication signals in a number of ways including. through 
shadowing. mirror-type reflections or signal scattenng. 

Shadowing 
Large obstacles, such as buildings, hills or wind turbine parks 
can create shadowed areas blocking the line of sight from the 
receiver to the transmitter. These areas can be broken down 
into two regions: Region "A" where signal loss. due to the 
blockage. is high and receiving a usable signal is difficult if 
not impossible: and Region " 6  where the signal is attenuated 
but to a lesser degree than in "A allowing the receiver to 
continue to pick up a usable signal. The size of each of the 
areas deDends uDon the shaDe and comDosition of the obstacle. 

F@ure 1.1 - Shadowed areas due 10 s l ~ c l u r e s  

Typically: Region'"6 can extend up to 10 km from the obstacle. 

Mirror-Type Reflections 
Reflections are caused when the signal from the transmitter 
bounces off an obstacle before beina received at the antenna. 
This bounced signal has a longer paih than the direct signal, 
causing it to be delayed in time at the receiver. In a conventional 
receiver. when the 2 signals are received simultaneously and one 
is delayed. the delayed signal can degrade the direct signal. 

Dired Wd Signal 

Receive 
Rntenna 

_- 
' Eiiccii o i  Wind Turbines m U H F  Televirion Recyilioii. Field lests tn L*nm&, U T Wnghr. 1-1 & 

Figure 1.2 - Miror-Type1 Reiieciions ii' Lleaiuremcnir -r ILcndnim'r Bndge Wtkd Turhiner. J i Coodrm. 2M3 



Scattering 
When a Radiocommunication signal reaches a wind turbine, 
the rotating blades of the turbine can produce a pulsed 
scattering of this signal syncronized with the rotational 
speed of the blades. These pulses can add a doppler 
effect to the signal, which produces variations in the 
scattered signal's phase and amplitude. This scattering 
can occur in both the front scatter zone and the back 
scatter zone. 
In the front scatter zone. encornpassing an area behind 
the wind turbine 72 degrees in width. the effect is 
analogous to shadowing, with the signal varying in 
amplitude and phase synchronously with the speed of the 
blades' rotation. 
In the back scatterzone. which encompasses the 
remaining 288 degrees of arc, the effect is similar to a 
mirror refiection. However. here again. the scattered 
signal contains both phase and amplitude variations. 

Rai 

Terrain Obstructions 
The DOSSible imDact to a radiocommunication sianal 

d 
........ t 

I 

caused by~the proximity of wind turbines is magnified 
when the main signal path between the transmitter and the 
receiver is parüally obstructed, white the signal paths 
between the transmitter and the wind turbines and between 
the wind turbines and the receivers have no obstructions. 
In these situations, the DIU ratio at the receiver is reduced. 
making any detrimental effects from the wind turbines more 
Dronounced. 

lmpacted Areas 
The effect wind turbines may have on radiocommunication 
systems is easier analyzed if we define areas around 
radiocommunication systems outside of which the effects of 
wind turbines is negligible. lnside these areas. if there are 
wind turbines. or radiocmmunication receivers further 
anaiysis wouid be required. 

F w r e  1 3 - Front and Back Scatter Zones 

,j===+ '.$=? 
Tran i . .  .. . 
Pnienna 

Fig 1.4 - Terrain obstmcttom in the main signaipath 



Mitigation Measures 
In areas where wind turbines could have a perceptible impact on the received signal a number of 
mitigation measures may be available to reduce or eliminate the effect of wind turbines on 
radiocommunication systems 

During the planning stage, the placement of individual wind turbines should take into consideration 
local microwave, STL and TTL links as well as the path beîween broadcast transmitters and the local 
cable N off-air receiving locations. Moving a wind turbine a short distance may be enough to clear 
the Radiocommunication path and eliminate the potential for interference. 

In the operational phase of the project. there are a number of mitigation methods available. These 
include replacing the receive antenna with one that has a better discrimination to the unwanted 
signals. relocating either the transmitter or receiver. or switching to an alternate means of receiving 
the off-air signal. 

Although these solutions may not al1 be technically or economically viable in each situation, they can 
be used individually or in combinations to help reduce or eliminate any detrimental effects from the 
wind turbines. 

The table on the following page provides examples of how these impacted areas may be determined. 
Any mitigating techniques contemplated sould be discussed among the interested parties. 
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2. lmpacted Area Calculations for Point-to-Point Links 

Point-to-Point Radiocommunication Links 

These are defined as any point-to-point radiocommunication transmissions where i t  is primarily intended that the signal at the 
receive end will be re-transmitted in some forms or types of modulation. It  includes such links as STLs (Studio to Transmitter 
Links), TTLs (Transmitter to Transmitter Links and NTLs (Neiwork to Transmitter Links). 

The impacted areas related to these systems are based on the path's Fresnel zone clearance and can be deterinined from the 
following two conditions stipulated in Table 1: 

a) A 1.0 km radius around the transmit and receive antennas, plus 

b) A cylinder beîween the transmitter and receiver outside of the one kilometor radius from either end defined by: 

Example: 

For a 25 km, 7.0 GHz niicrowave point-to-point hop, the 
lmpacted areas, assuming the wind turbines in the area have 
40m blades, are: 

a) 1 .O km around the transmitter and receiver ... plus 

If there are any wind turbines within these boundries, then i t  is 
recommended that a detailed impact analysis be undertaken 
by a qualified Radiocommunication Engineer. 

Inipad Areas of 
,1 Km radius aroiind Ihe Transmii and lieceive siles 

TX (--..--, - - .. .. . - . ) R X  i 
\ 1 i i T \ \ /, 

/,' \. ..___j 
\ 178 m lmpacl Areaç beyond 1 km (rom 

the lransmii and receive sites 

\i ,i 
\--/,, 

l l 

I !*.- 25 km pnil? lengih . ----.--A/ 
i ! 

Fis 2.1 - Impactcd amas loi a Pointio-Puin! Iink 



3. lmpacted Area Calculations for Broadcast Receivers near Wind Turbines 

Analogue and Digital TV Receivers lncluding Consumer Broadcast Receivers 

Definition of a Wind Turbine Park 

For al1 purposes of this note. a wind turbine Park is defined as a group of wind turbines where an? two adjacent wind turbines are l e s  than 3 
kilonieters apart. If groups of wind turbines are more than 3 kilometers apari then. from an impact perspective, the? are considered as separate 
parks. 

Determininq the Worst Case ImDaCted Areas 

The Radius of the impacted area can be determined through the following equation: if there are no analogue or digital TV receivers. including 
consumer receivers. located within the official coverage areas of the broadcast stations involved. that are within this impacted area then further 
analysis into the possible affects from the wind turbines is not required. 

K = 0.051 * B * J ï '  

Where: 

R = the radius, in kilometers. of the impacted area from the geographic center of the wind farm 

6 =The length in meters of a single wind turbine blade 

T = The number of wirid turbines in the Park 

__ ..-. ~ 
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4. impact Area Calculations for Satellite Ground Stations 

Satellite Ground Stations lncluding Direct-to-Home Receivers 

Satellite ground stations are locations where broadcasters either receive RF signals from, or transmit signals to, geo-stationary 
orbiting satellites. The impacted areas related to these systems are defined in Table 1 as: 

a) A 1.0 km radius around the transmit and receive antennas plus 

b) A cone of width L, defined as: 

Example: * To satellite 

For a satellite ground station operating at 4 O GHz, the impacted area, assuming the wind 
turbines have 40m blades, would be 

a) a 1.0 km radius around the satellite ground station plus L,./'\\ Satellite Ground Station 

b) A conical shaped zone starting from 1.0 km from the 
satellite ground station and extending out 10 km defined by: Fig 4.1 impact Arca wrtiiin 1.0 km of the Satciiite ground 

Siairon 

At 10 kilometers from the satellite ground station, the impacted area 
would be: 

L ,  = 244111 

If there are any wind turbines inside these areas, then i t  is 
recommended that a detailed impact analysis be undertaken by a 
qualified Radiocommunication Engineer. 

Fis 4 2 impact area for a Sateme Groiind Siatm lrom 
1 Okrnto 10 km 



Glossary of Terms and Acronyms 

Terrns 
D = Diameter of the circle circumscribed by the wind turbine blades (twice the length of one blade). 
DIU = the ratio of the Desired (wanted) signal to the Undesired (inteniering) signal. 
EPS,D = Average Amplitude ofthe direct signal incident on each of the wind turbines in the park. 
ER,D = Amplitude of the direct field al the receiver. Where the receivers are far from the transmitter Epps,D = ER.C 
Fa,w = Antenna Factor in the direction of the wind turbine. Defines the antenna gain in the direction of the wind 

F E  = Empirical Exceedance Factor. Based on a 1% probability that the observed scaffer ratio will be greater than 

M = Number of clusters of wind turbines. 

m, = Modulation Perception Index - Dr. Sengupta's threshold at which the scattered signal becomes visible in the 

N = Number of wind turbines in a cluster operating synchronously at any fime. 

ils = Signal scatten.ng efficiency of the wind turbines. The ratio of the amount of signal reflected relative to the 

Radiocommunication - the transmission, emission or reception of signs, signals, writing, images, sounds or 

turbine. 

the idealized scaffer ratio. 

picture. 

incident signal. 

intelligence of any nature by means of electromagnetic waves of frequencies lower than 3 O00 GHz 
propagated in space without ariificial guide 

signals to, a geo-stationary comniunications satellite. 
Satellite ground stations = a tïxed ground based parabolic antenna that either receives signals from, or transmits 

Q> = Angle between the direct and scaffered signal. < = Distance from the geographic center of the wind farm to the limit of the possible signal degradation zone in 
meters 

Acronyms 
CATV = Community Antenna JeleVision (Cable JV). 
DTH = Direct to HOnJe JV, (Subscription television service delivered by satellite). 
DTV = Digital Jelevision (using the Canadian A JSC standard). 
MATV = Master Antenna Jelevision, (off-air pickup location for JVand Radio channels fed to an apartment 

MMDS - Multi-Channel Multipoint Distribution Service, (a wireless cable JV system that uses microwave 

NTL = Network to Jransmiffer Link. 
STL = Studio to JransmifferLink. 
TBD = JO Be Determined. 
TTL = Transmitter to Transmitter Link (the wireless path between two transmiffers where one of the transmiffers 
receives ifs input signal off air from the otherj 
UHF-TV = Ultra High Frequency Jelevision - a group of JV channels, numbered 14-69, that fa11 between 470 MHz 

VHF-TV = Very High Frequency- Jelevision, Group of JV channels, numbered 2-13. that fa11 between 50 MHz 

building or block of apariment buildings). 

frequencies to transmit JV signals to subscribers). 

and 806 MHz. 

and 220 MHz. 
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